
 

 

 

Après l’annonce de l’abandon du projet de quasi-statut en 
remplacement du statut d’ouvrier de l’Etat, le ministre Le Drian avait 
demandé lors du comité technique ministériel de juin 2016 que le 
statut d’OE soit « modernisé et consolidé de façon à ce qu’il 
devienne inattaquable ». Avec au préalable l’abandon des décrets 
salariaux, la mise en extinction de 70% des professions et du corps 
des TSO, et le changement du mode de recrutement. Drôle de 
conception de la modernisation, C’’est dans ce cadre que la DRH-MD 
a invité les organisations syndicales à participer à une réunion le 
vendredi 4 novembre. 
Une réunion présidée par la DRH-MD où des propositions concrètes ont été présentées pour le taux d’avancement 2017 et 
pour la modification du statut d’OE : Concernant ces dernières, elles se déclinent en 4 mesures, une indemnitaire et 3 
statutaires : 

 Une amélioration du mode de calcul de la prime de rendement (elle serait calculée sur l’échelon détenu, plafonné 
au 4eme alors qu’elle est actuellement calculée sur le 1er) 

 Création de nouveaux groupes sommitaux (HGN, HCD, T7) 

 Reclassement des HCC en HCD au taux horaire égal ou supérieur. 

 Avancement pour les conditionnants au HGN ou T7 sur la base d’un avancement au choix. Le taux horaire 
augmentant de 10% pour le HCD et le HGN et de 6% pour le T7. 

 Création d’un 9eme échelon accessible à l’ancienneté avec 4 ans dans le 8eme échelon 
 Reclassement au groupe VI des OE relevant des 2 groupes inférieurs (IVN et V). 

Pour la CGT, si ces propositions vont dans le sens de certaines de nos revendications, plusieurs points posent cependant 
question  

1. Toutes ces meures ont comme préalable la fin du BSO, et pour la CGT il est hors de question d’abandonner ce 
pilier de nos statuts, celui-là même qui pérennise notre système de retraite. Sans décrets salariaux, pas d’avenir 
pour le FSPOEIE, et donc fin du statut.  
A noter que l’administration propose d’indexer les salaires des OE non plus sur l’indice de la métallurgie parisienne, 
mais sur le point d’indice de la fonction publique avec donc 2 fois 0.6% d’augmentation générale en lieu et place 
des 13% de rattrapage des 6 années de blocage. 

2. La moitié de ces mesures n’est pas financée. Le MINDEF dispose de 7.5m€ alors que ces 
4 propositions en coutent le double. Lesquelles seraient abandonnées avant de voir le 
jour ?? 

3. On ne peut pas remplacer des augmentations de salaires par du déroulement de carrière. 
Le déroulement de carrière étant une reconnaissance de l’expérience et des compétences 
dépendant du taux et des commissions d’avancement. Des 4 mesures, la seule qui 
apporterait un plus à (presque) tous les personnels est le calcul de la prime sur l’échelon 
détenu (jusqu’au 4eme). Pour autant il s’agit d’un bénéfice bien mince au regard du gel de 
nos décrets puisqu’il représente une augmentation d’environ 30€ sur nos salaires. En clair, 

 

 

 



avec le gel de nos décrets le MIDEF nous prend 300€ d’une main et nous donne 30€ de l’autre en compensation. 
Ça ressemble à un marché de dupe. 

4. Si intégrer l’ensemble des groupes IV et V au groupe VI est une avancée, l’objectif clairement affiché reste 
d’éradiquer les recrutements en groupe V ; Concrètement pour être OE dorénavant, il faudrait être titulaire du 
niveau BAC. Quid des BEP et des CAP et des activités de soutien. Les jeunes titulaires de CAP et BEP serait voués 
à rejoindre les sous traitants ? Pour la CGT, dans le cadre de la ré-internalisation de nos missions, il est nécessaire 
d’embaucher massivement dans toutes les catégories et dans tous les métiers. 

Au final, on est loin du compte. Nous sommes face à des mesures qui s’apparentent plus à une réforme du mode 
d’avancement qu’à une pérennisation du statut d’ouvrier de l’état. A part une, toutes les autres sont conditionnelles et 
soumises à des modifications qu’il faudra faire valider par d’autres ministères et ce, avant les prochaines échéances 
électorales ! Elles ne sont en rien équitables et pour la majorité des ouvriers actuels, ne les concerneront pas puisqu’au vu 
de la moyenne d’âge actuelle, ils auront quitté ce ministère avant qu’elles ne puissent leur être appliquées. 

Pour la CGT, il est clair que nous sommes face à une des attaques les 
plus graves contre le statut d’ouvrier de l’Etat. Si le MINDEF arrivait à 
ses fins, le statut d’ouvrier de l’état serait vidé de son contenu. On 
peut toujours tenir de grands discours sur l’efficience et la pérennité 
de nos missions et de nos statuts, c’est aux actes que nous jugerons. 
Sur cette question fondamentale, la CGT ne lâchera rien et ce n’est 
pas le chantage au quasi-statut exercé par la DRH-MD qui changera 
nos positions. La défense de nos statuts a fait l’objet de nombreuses 
batailles menées par la CGT. Aujourd’hui, comme le 26 mai, le 18 
octobre et le 4 novembre la bataille doit continuer pour la sauvegarde 
et l’amélioration du statut d’OE. 

 

La 2eme partie de la réunion était consacrée au taux d’avancement avec 3 hypothèses de travail proposées par la DRH-MD. 

Hypothèse 1 : taux 2017= taux 2016 modulé générant 1245 avancements. 
Hypothèse 2 : taux 2017= taux moyen 2017 soit 13.39% générant 1240 avancements. 
Hypothèse 3 : taux 2017 = taux 2016 modulé+ 1% générant 1328 avancements. 
La CGT s’est prononcée pour l’hypothèse CGT avec un taux fixe de 20% calculé sur l’effectif global et non sur les 
conditionnants, générant un nombre d’avancements conforme aux besoins, environ 3000. On attend la réponse. 

 
Pour conclure, de graves inquiétudes planent sur nos statuts qui malgré les termes employés sont gravement mis en 
danger. Dans tous les établissements, la lutte doit être à la hauteur des enjeux, et dans la période, la CGT prendra 

toutes les initiatives pour une mobilisation dans des rassemblements les plus larges possibles. Les moyens existent pour 
restructurer et casser nos emplois. Employons-les pour véritablement pérenniser les statuts. L’heure n’est pas à 

l’accompagnement mais à la mobilisation pour imposer d’autres choix avant le CTM qui se tiendra le 21 novembre. 

DEFENDONS NOUS ! 
 
 

Délégation CGT : 
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